
Brochure d’hiver

2017 - 2018

Liste de prix

Prix 2017  2018.indd   1 4/09/2017   12:24:45



- 2 -

CENTRE DE VILLEGIATURE ET DE LOISIRS DE LA  
DEFENSE KOKSIJDE                                                           P. 4 

PRIx PAR LOGEmENT/PAR NUIT
HS MS BS

Type        V10 10 pers. € 47 € 33 € 29
 V7 7 pers. € 42 € 29 € 27
 V4 4 pers. € 40 € 26 € 21
 V2 2 pers. € 36 € 22 € 19
Type        B10 10 pers. € 43 € 29 € 27
 B7 7 pers. € 39 € 26 € 21
 B4 4 pers. € 37 € 24 € 20
Type        C6 6 pers. € 33 € 19 € 17
Villa ‘t Liefoord
Séjour week-end: minimum 2 
nuitées
Vacances scolaires: minimum 
3 nuitées

€ 99 € 63 € 51

Location hiver (01.10.2017-31.03.2018)
Par logement V4 + B4 B7 + B10 V7 + V10
1 semaine (1) € 122 € 163 € 172
2 semaines (1) € 188 € 290 € 306

1 mois (2) € 299 € 396 € 418
(1) Sauf Toussaint, Noël et Carnaval
(2) Uniquement possible entre:

01.10.17 - 23.12.17
08.01.18 - 31.03.18

Les séjours peuvent débuter n’importe quel jour du mois.
Périodes obligatoires du samedi au samedi
Toussaint 2017, vacances de Noël 2017-2018
Carnaval 2018 (7 nuitées)

Par logement 1 semaine 2 semaines
B4 en V4 € 138 € 255

B7 en B10 € 174 € 320
V7 en V10 € 214 € 388

Offre:
Midweek Villa •	 (du lundi au vendredi): € 159 (pas valable 
pendant les vacances scolaires et pas cumulable).
week-end Villa•	  (du vendredi au lundi): € 219 (pas valable 
pendant les vacances scolaires et pas cumulable)

Non inclus:
- Suppléments: voir conditions générales et particulières.
- Teambuilding: pas pendant le week-end.
- Provision:  € 50/logement (à partir de 7 nuitées)
  € 150 (Villa Koksijde)
- Nettoyage final par le client.
A payer sur place:
- Sacs poubelles
- Possibilité de location de draps de lit sur place (€ 5/paire)
- Consommation gaz: suivant compteur
- Electricité: suivant compteur
-    Mazout: prix du jour (SEULEMENT pour la Villa)

ReNSeigNeMeNtS:
tél.: 02 264 60 06 - 07 - 08 - 35

Bemilcom: 9-2820-6006 - 6007 - 6008 - 6035
Fax: 02 264 60 09

vacances@ocasc.be

CENTRE DE VILLEGIATURE ET DE LOISIRS DE LA  
DEFENSE LOMBaRdSijde P. 5

Séjours en S 2 - B 4 - V6
Du 01.11.2017 au 31.03.2018

Prix par logement / par nuit

S 2 (2 pers.): € 20
B 4 (4 pers.): € 21
V 6 (6 pers.): € 31

NON INCLUS:
- Suppléments: voir conditions gén et part. 
- Teambuilding: pas pendant le week-end.
- Provision: € 50/logement à partir de 7 nuitées.
- Nettoyage final par le client.
A PAyER SUR PLACE:
- Possibilité de location de draps de lit sur place:€ 5/paire).
- Electricité suivant compteur.
- Consommation gaz: suivant compteur.
-    Sacs poubelles.

ReNSeigNeMeNtS
tél.: 02 264 60 06 – 07 – 08 – 35

Bemilcom: 9-2820-6006 – 6007 – 6008 – 6035
Fax: 02 264 60 09

vacances@ocasc.be

WILSKERKE                                                                              P. 5 
PRIx PAR LOGEmENT / PAR NUIT

HS MS BS
Appartement n° 1 – 4 € 27 € 19 € 17

Studio n° 5 € 29 € 21 € 19
Appartement n° 2 – 3 € 32 € 23 € 21

Séjour d’une semaine
Appartement n° 1-4 € 143

Appartement n° 5 avec douche 
et WC € 158

Appartement n° 2-3 € 176
NON INCLUS:
- Suppléments: voir conditions générales et particulières.
- Provision: € 50 (à partir de 7 nuitées)
- Nettoyage final par le client
- Possibilité de location de draps de lit sur place (€ 5/paire)

RENSEIGNEmENTS:
t2l.: 02 264 60 06 – 07 – 08 – 35

Bemilcom: 9-2820-6006 – 6007 – 6008 – 6035
Fax: 02 264 60 09

vacances@ocasc.be
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CONTINENTAL                                                                   P. 6

TyPE ChAmbRE

PRIx PAR PERSONNE PAR NUIT - PETIT-DéJEUNER 
INCLUS

hAUTE SAISON (*) mOyENNE SAISON bASSE SAISON

Zk2 € 38 € 31 € 28
ZS2 € 45 € 38 € 34

ZSlk6 € 47 € 39 € 35
Ck2 € 35 € 29 € 26

CS2/ CS4 € 42 € 35 € 32
BSlk2/ BSlk4 € 41 € 34 € 31

REPAS:
Repas du midi: € 9
Repas du soir: € 11
ATTENTION:
La gestion du restaurant est indépendante de la Division Vacances. 
Pour toutes informations, remarques ou questions, veuillez 
directement vous adresser à l’exploitant du restaurant.

TyPES:
ZK2, ZS2, ZSLK6, CK2, CS2, CS4, BSLK2, BSLK4.
LéGENDE:
Z: vue sur mer; C: Casselaan; B: cour intérieure; S: salle de bains;
L: living; K: kitchenette; 2,4 ou 6: nombre maximum de personnes 
par logement.
Plusieurs chambres sont modulables ou peuvent, si souhaité, être 
reliées entre elles par des portes de communication.

(*)SAISONS:
1e et 2e nuitée toujours haute saison. Plus d’information voir 
Conditions Particulières.
AVANTAGES mEmbRES:
- ADULTES

A partir du 3ème adulte dans la même chambre (type ZSLK6/
CS4/BSLK4): réduction de 10 % par personne (la réduction 
n’est pas valable pour le 1er et 2ème adulte).

- ENFANTS
Logement: enfants de 0 à 2 ans inclus: gratuit.
Repas: enfant de 0 à 2 ans inclus: à régler sur place.
Enfants de 3 à 11 ans inclus: -30 %.

SUPPLémENTS:
séjours de moins de 1 nuit: + € 5 par personne. -
occupation single: + € 5 par nuit. -
lit d’enfant: gratuit (uniquement de 0 à 2 ans inclus). -
demi-pension se compose du petit-déjeuner (buffet) et du repas  -
le soir.
pension complète se compose du petit-déjeuner (buffet), lunch  -
et repas du soir.
Sur demande du client le menu lunch peut être pris le soir et 
le repas du soir à midi. Veuillez vous adresser directement au 
restaurateur s.v.p.

mILITAIRES EN mISSION: chambre avec petit-déjeuner obligatoire:
- € 22 pour chambre sans sanitaire.
- € 24 pour chambre avec sanitaire.

FERmETURE DU RESTAURANT
08.12 - 18.12.2017
08.01 - 29.01.2018

RENSEIGNEmENTS
tél. : 02 264 60 06 – 07 – 08 – 35 

Bemilcom: 9-2820-6006 – 6007 – 6008 – 6035
Fax: 02 264 60 09

vacances@ocasc.be

aPPaRteMeNtS CONtiNeNtaL P. 6
PENDANT LA FERmETURE DU RESTAURANT DU 08.12 AU 18.12.2017 ET DU  
08.01 AU 29.01.2018

Type
Semaine 

(7 nuitées)
Week-end 
(3 nuitées)

Midweek 
(4 nuitées)

Studio 2 pers. - Ap 2 € 164 € 94 € 76
Apt 2/4 pers. - Ap4/Z4 € 180 € 105 € 81

Apt 4/6 pers. - C8 € 202 € 116 € 92
Apt 6/8 pers. - Z8 € 219 € 127 € 98

INFO:
- semaine: du lundi (15h) au lundi (10h).
- week-end: du vendredi (15h) au lundi (10h).
- midweek: du lundi (15h) au vendredi (10h).
INCLUS:
- Frais d’énergie

NON INCLUS:
Possibilité de louer le linge de lit (voir Conditions Particulières) -
Linge de bain: non fourni -
Nettoyage final -

ReNSeigNeMeNtS
tél.: 02 264 60 06 - 07 - 08 - 35

Bemilcom: 9-2820-6006 - 6007 - 6008 - 6035
Fax: 02 264 60 09

vacances@ocasc.be
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aRRaNgeMeNtS et week-eNdS a tHeMe MeSS CONtiNeNtaL                                                                                                              P. 6
arrangement Quand? ZS2 Zk2 ZSLk6 BSLk2-4 CS2-4 Ck2 inclus

arrangement Saint-
Nicolas

01-03 décembre 2017 € 112 € 101 € 115 € 107 € 108 € 97 Service hotelier complet en demi-• 
pension du vendredi 14h au dimanche 
10h
Atelier pour les enfants de 3 à 8 ans • 
inclus le samedi de 10h à 12h et de 13h 
à 15h 
Le petit extra: crêpes et chocolat chaud • 
pour tous le samedi à 15h 
Saint-Nicolas arrive à 16h• 

week-end homard 22-24 septembre 2017
23-25 février 2018

€ 161 € 150 € 164 € 156 € 157 € 146 Service hotelier complet en demi-• 
pension du vendredi 14h au dimanche 
10h 
Repas à thème (*) le samedi soir • 
(boissons comprises) 
Menu enfants jusqu’à 11 ans inclus• 

(*)   menu 3 ou 4 services, selon l’arran-
gement 

(**)   champagne comprise
(***)  une coupe de champagne comprise 

week-end fruits de mer 23-25 mars 2018 € 161 € 150 € 164 € 156 € 157 € 146

week-end Breughelien 29 sept.-1 oct .2017 € 134 € 123 € 137 € 129 € 130 € 119

week-end gibier 20-22 octobre 2017
27-29 octobre 2017

€ 146 € 135 € 149 € 141 € 142 € 131

week-end 
Champagne(**)

10-12 novembre 2017 € 176 € 165 € 179 € 171 € 172 € 161

week-end Saint-
Valentin (***)

09-11 février 2018
16-18 février 2018

€ 146 € 135 € 149 € 141 € 142 € 131

Oktoberfest 06-08 octobre 2017 € 134 € 123 € 137 € 129 € 130 € 119

week-end 
gastronomique

13-15 octobre 2017
16-18 mars 2018

€ 184 € 173 € 187 € 179 € 180 € 169 Menu gastronomique 7 services le • 
samedi soir (boissons comprises)
Petit-déjeuner de luxe le dimanche• 

arrangement Noël 22-26 décembre 2017 € 278 € 257 € 284 € 266 € 269 € 248 Service hotelier complet en demi-• 
pension du vendredi (ou samedi) à 14h 
au lundi à 10h
Repas de Noël: apéritif et amuse-• 
bouches, menu 4 services (boissons 
comprises)
Bulles pour enfants et menu 4 services • 
pour les plus petits
Brunch de Noël le 25 décembre de 10h • 
à 14h

arrangement Nouvel 
an

29 décembre 2017-
02 janvier 2018

€ 282 € 261 € 288 € 270 € 273 € 252 Service hotelier compet en demi-• 
pension du vendredi (ou samedi) à 14h 
au lundi à 10h
Diner du réveillon: apéritif et amuse-• 
bouches, menu 4 services (boissons 
comprises) - Soirée dansante - "Bulles" 
à minuit avec un feu d’artifice sur la 
plage
Brunch le 1 janvier 2018 de 11h à 16h• 

arrangement  
week-end

01 septembre au 30 juin Séjour en demi-pension du vendredi au • 
lundi dans une chambre au choix: 20 % 
de réduction sur le prix la la chambre

arrangement midweek 01 septembre au 30 juin Séjour du lundi au vendredi dans une • 
chambre au choix. Petit-déjeuner 
obligatoire. Payer 3 nuitées et 1 nuitée 
GRATUITE (seulement sur le prix de la 
chambre)

arrangement semaine 01 septembre au 30 juin Séjour du lundi au lundi ou du vendredi • 
au vendredi dans une chambre au 
choix. Petit-déjeuner obligatoire. Payer 
5 nuitées et 2 nuitées GRATUITES 
(seulement sur le prix de la chambre)

Conditions:
Tous les prix sont des prix par personne1. 
Enfrants de 3 à 11 ans inclus: -30 % (Week-end Saint-Nicolas: -50 %)2. 
Logement (pas les repas) gratuit pour les enfants de 0 à 2 ans inclus3. 
Supplément chambre individuelle: + € 5 par nuit4. 
Tous les repas sont comptés sans boissons sauf lorsque c’est mentionné5. 
Lorsque les boissons sont comprises, cela comprend les boissons de l’apéritif au café6. 
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SPa QuiSiSaNa P. 7
Prix de base par nuitée

Nombre 
d’appartements HS MS BS

4d: 4 pers.
(nr. 3)

1 € 49 € 37 € 33

6B–6a: 6 pers.
(nrs. 4 + 5)

2 € 57 € 44 € 38

6t: 6 pers. 
(terras)
(nr. 2)

1 € 59 € 45 € 39

8t: 8 pers.
(nr. 1)

1 € 60 € 46 € 40

arrangement intégral = location exclusive des 5 appartements: max. 
30 personnes:
 WE 2 nuits:  € 499
 WE 3 nuits:  € 755
 Midweek 4 nuits du lu-ve € 499
 Semaine complète: € 1 254

Minimum nombre de nuitées:
Pendant toute l’année: minimum 2 nuitées
Haute saison: minimum 3 nuitées

Non inclus
- Suppléments: voir conditions Gén. et part.
- Nettoyage final par le client

A payer sur place:
- Taxes de séjour

Outre le prix de base par nuitée / par type de logement, une taxe 
de séjour de € 1,20 par adulte/par nuitée sera demandée sur 
place en fonction du nombre de personnes réellement présentes.

- Sacs poubelles
- Consommation électricité, eau et gaz (suivant compteur)
- Possibilité de location draps de lit sur place (€ 5/paire)
- Provision:  € 50 (par appartement)
  € 150 (pour l’arrangement total)

ReNSeigNeMeNtS
tél.: 02 264 60 06 – 07 – 08 – 35

Bemilcom: 9-2820-6006 – 6007 – 6008 – 6035
Fax: 02 264 60 09

vacances@ocasc.be

CeNtRe de ViLLegiatuRe et de LOiSiRS de La 
deFeNSe SPa P. 7

Prix Par logement/par nuit
Périodes HS MS BS

Spa – Vecqueterre
Type B 8 8 pers. € 40 € 33 € 29

B 6 6 pers. € 38 € 29 € 28
B 4 4 pers. € 36 € 26 € 24

Spa - Cascatelles
Type B 8 8 pers. € 40 € 33 € 29

B 6 6 pers. € 38 € 29 € 28
B 4 4 pers. € 36 € 26 € 25

Type A 6 6 pers. € 42 € 35 € 33
A 5 5 pers. € 41 € 32 € 30

K 2 (*) 2 pers. € 10 € 8 € 7
(*) Chambres à utiliser uniquement dans le but d’augmenter la 

capacité d’un appartement. UNE chambre par appartement.

VEC + CAS Séjours d’un week-end du vendredi (14h) au lundi (11h)
B 4 € 89 A 5 € 104
B 6 € 96 A 6 € 108
B 8 € 101 K 2 € 26

Pas valable pendant la haute saison

Vecqueterre + Cascatelles – Long séjours
Par 

logement B4 B6 B8 A5 A6 K2

1 sem. € 106 € 128 € 148 € 152 € 162 € 37
2 sem. € 175 € 201 € 239 € 242 € 257 € 73

1 mois (1) € 278 € 321 € 371 € 381 € 405 € 84

 (1) Uniquement entre:
01.10 - 23.12.2017
08.01 - 31.03.2018

PéRIODES ObLIGATOIRES

Par 
logement B4 B6 B8 A5 A6 K2

I. Toussaint 2017 et vacances de Noël 2017-2018
1 sem. € 180 € 189 € 192 € 208 € 221 € 49
2 sem. € 315 € 340 € 360 € 368 € 391 € 98

II. Carnaval 2018
1 sem. € 133 € 160 € 179 € 185 € 196 € 43

AVANTAGES béNéFICIAIRES

Séjours d’une ou plusieurs semaines pendant moyenne et basse 
saison

A partir de 1 semaine -15 %
2 semaines -20 %
3 semaines -25 %

Remarque.:  - 1 semaine = 7 nuitées
- Pas valable pendant la haute saison

Haute saison: à partir de  7 nuitées: -10 %
Il est possible d’acheter les tickets d’entrée pour les thermes à 
l’accueil du centre de Spa:

1/2 journée Thermes:1. 
6 à 14 ans inclus: à la caisse € 15, dans notre centre € 14/pers.
Adultes: à la caisse € 20, dans notre centre € 17/pers.
Journée entière aux Thermes:2. 
Pour tous: à la caisse € 31, dans notre centre € 27/pers.
Packs / Arrangements familles / Promotions voir directement avec 3. 
les Thermes de Spa.
Jour de fermeture: voir directement avec les Thermes de Spa. -
Enfants admis à partir de 6 ans. -
Jusqu’à 14 ans sous l’accompagnement d’un adulte. -

Remarque: Les prix sont sous réserve de modifications.

Prix 2017  2018.indd   5 4/09/2017   12:24:46
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CeNtRe de ViLLegiatuRe et de LOiSiRS de La 
deFeNSe SPa                                                                        P. 7
Non inclus:
- Suppléments: voir conditions Gén. et Part.
- Provision: € 50/logement (à partir de 7 nuitées).
- Nettoyage final par le clien.
- animaux domestiques: € 4/jour/animal.

A payer sur place:
- Taxes de séjour

Outre les prix de base par nuitée/par type de logement, une taxe 
de séjours de € 1,20 par adulte/par nuitée sera demandée sur 
place en fonction du nombre de personnes réellement présentes.

- Sacs poubelles
- Possibilité de location de draps de lit sur place (€ 5/paire)
- Electricté et gaz (selon le compteur)

ReNSeigNeMeNtS
tél.: 02 264 60 06 - 07 - 08 - 35

Bemilcom: 9-2820-6006 - 6007 - 6008 - 6035
Fax: 02 264 60 09

vacances@ocasc.be

ReSeRVatiONS taRdiVeS POuR tOuS LeS CeNtReS eN BeLgiQue:

A partir du 14ème jour avant la date du début souhaitée de votre séjour, toutes les réservatins seront traitées par le 
centre. Dans ce cas, veuillez directement contacter le centre.

Middelkerke:  059 30 71 00
Koksijde:  058 51 36 55
Lombardsijde:  058 23 38 75
Spa:  087 77 31 64

Prix 2017  2018.indd   6 4/09/2017   12:24:46
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SAALES                                                                                      P. 9 

PRIx PAR LOGEmENT / SEmAINE
3 PCES / 
4-5-6 

PERSONNES

3 PCES / 5 
PERSONNES 

GRAND

4 PCES / 7 
PERSONNES

23.12.17 - 30.12.17 € 547 € 612 /
30.12.17 - 06.01.18 € 501 € 566 /
PROmO NOëL 7 = 6

23.12.17 - 30.12.17 € 469 € 524 /
10.02.18 - 17.02.18 € 371 € 501 € 613
17.02.18 - 24.02.18
24.02.18 - 03.03.18 € 464 € 594 € 734
03.03.18 - 10.03.18 € 427 € 557 € 650

OFFRES:
early Booking:
- -10% pour des réservations fait avant le 13.11.17 pour des 

séjours de 7 nuits minimum
NON INCLUS (A payer sur place):
- Provision: € 150 (cash ou carte de crédit) (pour dégâts 

éventuels et remboursable après le séjour)
- Taxe de sejour: € 0,44/pers/jour (à partir de 5 ans)
- Animal: € 5/nuit (réservé à l’avance)
ANNULATION:
- Entre 45 jours et 21 jours avant arrivée: 30%
- Entre 20 jours et 8 jours avant arrivée: 50%
- Entre 7 jours et 2 jours avant arrivée: 75%
- Moins de 2 jours avant arrivée et no show: 100%

RENSEIGNEmENTS:
tél.: 02 264 60 35 – 08 – 07 – 06

Bemilcom: 9-2820-6035 – 6008 – 6007 – 6006
Fax: 02 264 60 09

vacances@ocasc.be

ALFAGAR I EN II                                                                      P. 10 

PéRIODES

2/4 PERSONNES- ALFAGAR I
PRIx PAR LOGEmENT / NUIT

Vue jardin 
Supérieure

Vue Sur Mer 
Supérieure

A 01.11.17 – 29.12.17 € 32 € 38
B 29.12.17 - 02.01.18 € 53 € 59
C 02.01.18 - 30.03.18 € 38 € 46
D 30.03.18 - 02.04.18 € 71 € 80
E 02.04.18 - 30.04.18 € 57 € 65

PéRIODES

2/4 PERSONNES- ALFAGAR II
PRIx PAR LOGEmENT / NUIT

Vue jardin
Vue jardin 
Supérieure

Vue Sur Mer 
Supérieure

A 01.11.17 – 29.12.17 € 31 € 37 € 41
B 29.12.17 - 02.01.18 € 54 € 59 € 68
C 02.01.18 - 30.03.18 € 37 € 44 € 50
D 30.03.18 - 02.04.18 € 70 € 80 € 92
E 02.04.18 - 30.04.18 € 57 € 70 € 80
REmARqUES:
- Séjour minimum: 2 nuits du 29.12.17 jusqu’au 02.01.18  

et du 30.03.18 jusqu’au 02.04.18
- Tarifs autres types de logement sur demande
- Animaux non admis
- wiFi payant dans les appartements alFagar ii
OFFRES:
Long séjours: 15% de réduction pour des séjours de 28 nuitées 
entre 01.11.17 et 30.04.18
ANNULATION:
- Jusqu’à 7 jours avant le début du séjour: pas de frais
- A partir de 6 jours et moins avant le début du séjour: prix d’1 

nuit
- no show: prix de 2 nuits
NON INCLUS (à payer sur place):

Provision: € 150 (Type T1): cash ou carte de crédit -
Possibilité de petit-déjeuner et demi-pension à règler sur place -

ReNSeigNeMeNtS:
tél.: 02 264 60 35 – 08 – 07 – 06

Bemilcom: 9-2820-6035 – 6008 – 6007 – 6006
Fax: 02 264 60 09

vacances@ocasc.be
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APPARTEmENT TyPE 3 / 2-8 PERSONNES
PéRIODE 4 PERS 5 PERS 6 PERS 7 PERS 8 PERS

17.10.2017 - 23.12.2017 € 144 € 180 € 216 € 234 € 252
23.12.2017 - 02.01.2018 € 281 € 351 € 421 € 439 € 457
02.01.2018 - 06.01.2018 € 194 € 243 € 292 € 310 € 328
06.01.2018 - 27.01.2018 € 180 € 225 € 270 € 288 € 306
27.01.2018 - 10.02.2018 € 191 € 239 € 286 € 304 € 322
10.02.2018 - 17.02.2018 € 212 € 266 € 319 € 337 € 355
17.02.2018 - 10.03.2018 € 187 € 234 € 281 € 299 € 317
10.03.2018 - 24.03.2018 € 180 € 225 € 270 € 288 € 306
24.03.2018 - 07.04.2018 € 187 € 234 € 281 € 299 € 317
07.04.2018 - 14.05.2018 € 137 € 171 € 205 € 223 € 241

INCLUS
- Linge de lit / Linge de toilette / Chauffage
- Utilisation de l’espace Welness
- Place de parking
- Local de ski chauffé
- Wifi
- 12% de réduction si location de skis chez Intersport
NON INCLUS
- Taxe de séjour (€1,15/personne/jour) 
- Petit-déjeuner (€10/personne)
- Nettoyage final (prix dépend du type d’appartement)
- Animaux domestiques (€ 15 / séjour)
TARIFS PACKAGES (INCL. SKIPASS) DISPONIbLES SUR DEmANDES

ANNULATION (ART. 9 DES CONDITIONS GéNéRALES PAS D’APPLICATION):
- Jusqu’à 3 mois avant l’arrivée: pas de frais
- Jusqu’à 1 mois avant l’arrivée: prix de 3 jours de séjour
- No show: 100%

ReNSeigNeMeNtS:
tél.: 02 264 60 35 – 08 – 07 – 06

Bemilcom: 9-2820-6035 – 6008 – 6007 – 6006
Fax: 02 264 60 09

vacances@ocasc.be

APPARTEmENT TyPE 2 / 2-5 PERSONNES ET 2-7 PERSONNES
PéRIODE 3 PERS 4 PERS 5 PERS 6 PERS 7 PERS

17.10.2017 - 23.12.2017 € 112 € 137 € 171 € 189 € 207
23.12.2017 - 02.01.2018 € 214 € 274 € 342 € 360 € 378
02.01.2018 - 06.01.2018 € 149 € 187 € 234 € 252 € 270
06.01.2018 - 27.01.2018 € 133 € 166 € 207 € 225 € 243
27.01.2018 - 10.02.2018 € 144 € 180 € 225 € 243 € 261
10.02.2018 - 17.02.2018 € 160 € 202 € 252 € 270 € 288
17.02.2018 - 10.03.2018 € 144 € 180 € 225 € 243 € 261
10.03.2018 - 24.03.2018 € 133 € 166 € 207 € 225 € 243
24.03.2018 - 07.04.2018 € 144 € 180 € 225 € 243 € 261
07.04.2018 - 14.05.2018 € 106 € 130 € 182 € 180 € 198

APARThOTEL WAIDmANNShEIL                                  P. 12 
PRIx PAR APPARTEmENT ET PAR JOUR – PRIx DéPEND DE L’OCCUPATION DE 

L’APPARTEmENT
APPARTEmENT TyPE 1 / 2-4 PERSONNES

PéRIODE 1-2 PERS 3 PERS 4 PERS
17.10.2017 - 23.12.2017 € 69 € 91 € 113
23.12.2017 - 02.01.2018 € 137 € 159 € 182
02.01.2018 - 06.01.2018 € 86 € 109 € 131
06.01.2018 - 27.01.2018 € 83 € 105 € 128
27.01.2018 - 10.02.2018 € 88 € 111 € 133
10.02.2018 - 17.02.2018 € 99 € 122 € 144
17.02.2018 - 10.03.2018 € 88 € 111 € 133
10.03.2018 - 24.03.2018 € 83 € 105 € 128
24.03.2018 - 07.04.2018 € 88 € 111 € 133
07.04.2018 - 14.05.2018 € 65 € 87 € 110
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VaLMeiNieR P. 14

Prix par semaine par logement (logement seul)
PROMOtiON

06.01 - 20.01
24.03 - 31.03
07.04 - 14.04

BaSSe 
SaiSON 1

20.01 - 27.01
17.03 - 24.03
31.03 - 07.04

BaSSe 
SaiSON 2

27.01 - 03.02

MOyeNNe 
SaiSON

23.12 - 30.12
03.02 - 10.02
10.03 - 17.03

SaiSON

30.12 - 06 01

Haute 
SaiSON 1

10.02 - 17.02
03.03 - 10.03

Haute 
SaiSON 2

17.02 - 03.03

Studio 4 225 303 354 368 520 703 841
Apt 4 276 336 395 437 621 803 964
Apt 5/6 331 400 469 520 750 888 1 064
Apt 6/7 354 437 492 547 810 955 1 145

inclus dans les tarifs:
eau, électricité• 
télévision• 

Non inclus et à payer sur place:
location des draps: € 9 par personne pour 7 nuits (facultatif)• 
ménage de fin de séjour : € 45 à € 70 selon la taille de l’appartement (facultatif)• 
caution fixe de € 300 par appartement ou studio• 
taxes de séjour• 

PRIX REMONTEES MECANIQUES 6 JOURS (à réserver à l’inscription)

Haute SaiSON SaiSON BaSSe SaiSON

Samedi 30.12.2017 au vendredi 05.01.2018
Samedi 10.02.2018 au vendredi 09.03.2018

Samedi 23.12.2017 au vendredi 29.12.2017
Samedi 03.02.2018 au vendredi 09.02.2018
Samedi 10.03.2018 au vendredi 23.03.2018
Samedi 31.03.2018 au vendredi 06.04.2018

Samedi 06.01.2018 au vendredi 02.02.2018
Samedi 24.03.2018 au vendredi 30.03.2018
Samedi 07.04.2018 au vendredi 13.04.2018

adulte enfant Senior adult enfant Senior adulte enfant Senior
190 162 171 176 150 158 160 136 144

TRANChES D’AGE
Adulte: de 13 à 64 ans inclus
Enfant: de 5 à 12 ans inclus
Senior: de 65 à 74 ans inclus
Gratuit: moins de 5 ans et à partir de 75 ans

ReNSeigNeMeNtS:
tél: 02 264 60 30 – 38

Bemilcom: 9-2820-6030 – 6038
Fax: 02 264 60 09

vacances@ocasc.be
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LeS ViLLageS CLuBS du SOLeiL P. 15

LeS aRCS

Prix par personne pour une occupation de 2, 3, 4, 5 (dont 
1 bébé) personnes dans le même logement (selon disponibilité)

LeS kaReLLiS

Prix par personne pour une occupation de 2, 3, 4, 5 ou 6 
personnes dans le même logement (selon disponibilité)

Séjour du jour d’arrivée 17h au jour de départ 10h

date adulte 6 à  
–13 ans

2 à  
–6 ans

3 mois à  
–2 ans date adulte 6 à  

–13 ans
2 à  

–6 ans
3 mois à  
–2 ans

17.12.17 - 24.12.17 644 502 451 257 17.12.17 - 24.12.17 - - - -
24.12.17 - 31.12.17 899 701 629 360 24.12.17 - 31.12.17 674 526 472 269
31.12.16 - 07.01.18 1 151 898 806 461 31.12.16 - 07.01.18 890 694 623 356
07.01.18 - 14.01.18 697 544 488 279 07.01.18 - 14.01.18 503 393 353 202
14.01.18 - 21.01.18 697 544 488 279 14.01.18 - 21.01.18 503 393 353 202
21.01.18 - 28.01.18 764 596 535 306 21.01.18 - 28.01.18 575 448 402 230
28.01.18 - 04.02.18 764 596 535 306 28.01.18 - 04.02.18 575 448 402 230
04.02.18 - 11.02.18 773 603 541 310 04.02.18 - 11.02.18 575 448 402 230
11.02.18 - 18.02.18 1 151 898 806 461 11.02.18 - 18.02.18 917 716 642 367
18.02.18 - 25.02.18 1 223 954 857 490 18.02.18 - 25.02.18 962 751 673 385
25.02.18 - 04.03.18 1 223 954 857 490 25.02.18 - 04.03.18 962 751 673 385
04.03.18 - 11.03.18 1 151 898 806 461 04.03.18 - 11.03.18 917 716 642 367
11.03.18 - 18.03.18 845 659 591 338 11.03.18 - 18.03.18 611 476 428 244
18.03.18 - 25.03.18 845 659 591 338 18.03.18 - 25.03.18 611 476 428 244
25.03.18 - 01.04.18 764 596 535 306 25.03.18 - 01.04.18 539 420 377 216
01.04.18 - 08.04.18 899 701 529 360 01.04.18 - 08.04.18 647 505 453 259
08.04.18 - 15.04.18 796 621 557 319 08.04.18 - 15.04.18 557 435 390 223
15.04.18 - 22.04.18 796 621 557 319 15.04.18 - 22.04.18 557 435 390 223

Le logement est attribué en fonction de la composition familiale.
Les enfants de moins de 13 ans logent obligatoirement dans le logement des parents.

SUR DEmANDE ET SUIVANT DISPONIbILITé:
+10 % pour occupation 2 personnes (dans un logement de 4 ou plus) (gratuit pour Les Karellis hors vacances scolaires françaises)
Possibilité de chambre pour une personne selon disponibilité: tarifs adultes +20 %
+ 5% pour chambres communicantes (Les Arcs)
+ € 100/semaine/logement à partir du 6ème étage (Les Arcs)
+ 5% appartement 2 pièces pour 5 personnes ou plus (Les Arcs)

INCLUS
le logement en chambre du jour d’arrivée 17h00 au jour de départ 10h00• 
pension complète sous forme de buffet (du dîner le jour de l’arrivée au petit-déjeuner le jour du départ)• 
possibilité de pique-nique à emporter le midi (à réserver la veille à la réception)• 
vin et eau aux repas• 
réveillons de Noël et du Nouvel An inclus• 
forfait ski alpin 6 jours (Les Arcs) et 6 jours Les Karellis• 
matériel de ski 6 jours • 
clubs pour les enfants de 3 mois à 17 ans inclus• 
jardin des neiges pour les enfants de 3 à 5 ans inclus (selon enneigement)• 
animation• 
randonnées en raquettes avec accompagnateurs• 
découverte du domaine skiable accompagnée (demi-journée)• 
ménage de la chambre (1x par semaine)• 
linge de lit et de bain• 

NON INCLUS
éventuellement cours de ski et de surf• 
taxes de séjour • 
caution fixe : € 230 par logement à régler sur place en début de séjour• 

ReNSeigNeMeNtS:
tél: 02 264 60 30 – 38

Bemilcom: 9-2820-6030 – 6038
Fax: 02 264 60 09

vacances@ocasc.be
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dOMaiNe de L’adOuX P. 16

PRiX PaR PeRSONNe et PaR SeMaiNe

Séjour 8 j / 7 nuits
du samedi 17h au samedi 10h adulte 12/16 ans 6/11 ans 3/5 ans 0/2 ans

Pension 
complète

30.12.2017 - 06.01.2018
17.02.2018 - 04.03.2018 € 653 € 587 € 490 € 327 € 0

Pension 
complète

23.12.2017 - 30.12.2017
27.01.2018 - 17.02.2018 € 583 € 525 € 437 € 292 € 0

Pension 
complète

06.01.2018 - 27.01.2018
05.03.2018 - 27.03.2018 € 535 € 482 € 402 € 268 € 0

demi 
pension

30.12.2017 - 06.01.2018
17.02.2018 - 04.03.2018 € 599 € 539 € 449 € 300 € 0

demi 
pension

23.12.2017 - 30.12.2017
27.01.2018 - 17.02.2018 € 529 € 477 € 397 € 265 € 0

demi 
pension

06.01.2018 - 27.01.2018
05.03.2018 - 27.03.2018 € 482 € 433 € 361 € 241 € 0

Supplément chambre seule + 25 % (single sur demande).
FORMuLe CLuB: + de 14 SeRViCe iNCLuS

Club enfants: 4 à 12 ans lundi au vendredi (vacances scolaires).• 
Accompagnement et récupération aux cours de ski par les animateurs (vacances scolaires).• 
2 à 3 randonnées raquettes accompagnées offertes (hors matériel)• 
Accès libre Piscine spa et “nouvelle salle Fitness”.• 
Soirées animées (magicien • ▪ musique ▪ jeux ▪ cabaret) (vacances scolaires).
14 navettes/jour, gratuites du domaine aux pistes 1min30.• 
Local a ski pied des pistes.• 
Des fiches activités toutes prêtes.• 
Pré réservation avec réduction de 10 % chez notre loueur de matériel de ski.• 
Matériel de ski livré pré réservé et livré dans notre local.• 
Forfaits remontées mécaniques -10 %, prêt à l’accueil.• 
Triple restauration le midi: sur les pistes, au restaurant du domaine ou en pique nique.• 
Restauration par “notre chef Maître Restaurateur” produits frais et tout est fait maison.• 
Salle de jeux enfants, Bibliothèque, Ping Pong et Baby foot.• 

ReNSeigNeMeNtS:
tél: 02 264 60 30 – 38

Bemilcom: 9-2820-6030 – 6038
Fax: 02 264 60 09

vacances@ocasc.be

VOyage gROuPe  BudaPeSt P. 17

PeRiOde
Du 11.02 au 14.02.2018

PRiX
€ 370

INCLUS 
Vol aller et retour de Bruxelles (Brussels Airlines);• 
Le séjour en chambre double en demi-pension;• 
Les prestations prévues au programme;• 
Les transferts;• 
Les taxes d’aéroport et la TVA;• 
Les guides locaux et un accompagnateur OCASC bilingue.• 

NON INCLUS
Les assurances;• 
L’éventuel réajustement du fuel et des taxes vers le haut ou le • 
bas (prix calculés au 26.07.2016) - Voir art. 6 des conditions 
générales.

ReNSeigNeMeNtS:
Tél.: 02 264 60 30 – 38

Bemilcom: 9-2820-6030 – 6038
Fax: 02 264 60 09

vacances@ocasc.be

VOyage gROuPe duBai P. 18

PéRiOde
du 16.04 au 23.04.2018

PRiX
€ 1 199

INCLUS 
Les vols réguliers confortables Bruxelles/Dubaï et retour• 
Le logement en chambre double• 
Les taxes d’aéroport• 
L’accueil à l’arrivée• 
Un tour de ville guidé en anglais d’une demi journée à l’arrivée• 
Les pourboires du guide et chauffeurs• 
6 nuitées au Jannah Marina Bay Suites Hotel en studio de • 
luxe
6 petit-déjeuners• 
Les transferts• 

NON INCLUS
Les dépenses personnelles• 
Les taxes locales (environ € 2,5 par personne/jour) payables • 
à l’hötel
Le supplément single: sur demande• 
Les assurances• 
L’éventuellement réajustement du fuel et des taxes vers le • 
haut ou le bas (prix calculés au 26.07.2017) - Voir art. 6 des 
conditions générales.

ReNSeigNeMeNtS:
Tél.: 02 264 60 30 – 38

Bemilcom: 9-2820-6030 – 6038
Fax: 02 264 60 09

vacances@ocasc.be
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Touring place vos vacances sous hauTe proTecTion

Les produits combinés

Les produits combinés de Touring se composent de différents couvertures offrant une 
protection globale à un tarif avantageux.

all in

Garanties annulation & compensation de voyage jusqu'à € 30.000•	
Garanties bagages: maximum assurable €1.500 par personne assurée•	
Couverture des maladies préexistantes d'un membre de la famille jusqu'au 2•	 e 
dégré en annulation et assistance
Garantie capital accident et décès: € 12.500 par personne assurée•	
Garantie assistance personnes (frais médicaux et rapatriement illimités)•	
Retard aérien à destination: € 60 > 4h. et € 100 > 6h.•	
Garanties ski•	

Non valable si "transport seul".

all in premium

Toutes les garanties du produit All In et en plus•	
Annulation en cas de déces d'un membre de la famille jusqu'au 3•	 e dégré
Evénements exceptionnels (catastrophes naturelles, épidémies, attentats)•	
Indemnisation en cas de contretemps à l'étranger suite à une catastrophe naturelle•	
Annulation en cas de rupture de bail par le propriétaire•	

Non valable si "transport seul".

Travel proTecT

Garanties assistance personnes (frais médicaux et rapatriement illimités)•	
Garantie bagages: maximum assurable € 1.500 par personne assurée•	
Compensation de voyage jusqu'à € 30.000•	

Les produits à La carte

annulaTion

Garanties annulation & compensation de voyage jusqu'à € 30.000•	

assisTance personnes

Garantie assistance personnes (frais médicaux et rapatriement illimités)•	

code Tariefs

T1
T2

T3
T4

Travel proTecT

EuropE

Individuel: € 3/jour/pers. - Min. € 15/pers.
Famille: € 8/jour/famille - Min. € 40/dossier

MondE

Individuel: € 6/jour/pers. - Min. € 20/pers.
Famille: € 16/jour/famille - Min. € 50/dossier

T5 all in
7 %
Min. € 25/pers./mois entamé

T6 all in premium
10,8 %
Min. € 30/pers./mois entamé

T7 annulaTion
5,8 %
Min. €25/dossier

T8 assisTance
EuropE

€ 2/jour/pers. - Min. € 15/pers.
MondE

€ 4/jour/pers. - Min. € 20/pers.

Les prestations garanties sont couvertes par ATV s.a., dont le siège social est situé en Belgique, à 1040 Bruxelles, Rue de la Loi 44, RPM 0441.208.161 Bruxelles, entreprise d'assurance agréée 
par arrêté royal du 11.01.1991 et 24.02.1992 et par la BNB sous le numéro 1015 pour pratiquer les opérations d'assurance dans les branches 9, 16, 17 et 18. Les prestations garanties de 
capital d'accident de voyage sont couvertes par AIG Europe Limited (Belgium Branch), dont le siège social est situé en Belgique, à 1050 Bruxelles, Boulevard de la Plaine 11, entreprise 
d'assurances agréée reconnue par la BNB sous le numéro 0976 pour pratiquer les branches IARD.

Partez en vacances toute l'année, grâce à nos assistances voyage et assurances annulation annuelles 
efficaces et adaptées à vos besoins

Que vous voyagiez seul ou en famille, avec ou sans voiture, notre staff spécialisé vous assiste 24/7, en cas de pépins à l'étranger. 
Soins médicaux, assistance dépannage, procédures administratives sur place: Touring s'occupe de tout. Partout dans le monde.

Assistance à l'étranger pour personnes (+ véhicules en Europe) (à partir de € 99/an)

Frais médicaux à l'étranger: illimité et sans franchise•	
Rapatriement en cas de maladie ou d'accident•	
Partout dans le monde (sauf pays de domicile)•	
Frais de soins médicaux en Belgique•	
Dépannage et remorquage •	
Rapatriement du véhicule•	
...•	

Avec No Stop, votre budget vacances est en sécurité, quoi qu'il arrive (à partir de € 79,80)

Annulation possible en cas de maladie, seconde session, attentat ou décès d'un proche ...•	
Compensation: vous devez interrompre vos vacances suite à une situation imprévue? Vos jours de vacances perdus vous sont •	
remboursés.
Bagage couvert en cas de perte, vol ou destruction•	

•	
Plus d'infos? Contactez l'OCASC - division Vacances

Doc 307 Assurances
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Conditions générales Complètes des assuranCes sur demande • pour toute autre type d'assuranCe, veuillez nous Consulter • remarque: l'assurance annulation doit 
être souscrite au moment de l'inscription • Les prix et conditions repris ci-dessus sont susceptibles d'être modifiés sans préavis.

Vous aider à chaque instant, où que Vous soyez. c'est ce que nous faisons!

code tariefs

A1
A2

A3
A4

traVel selection

EuropE Et bassin MéditErranéEn

Individuel: € 3/jour/pers. - Min. € 20/police
Famille: € 8/jour/famille - Min. € 20/police

MondE EntiEr

Individuel: € 6/jour/pers. - Min. € 20/police
Famille: € 16/jour/famille - Min. € 20/police

A5 top selection
6,5 % du montant du voyage - Min. € 20/police

A6 top selection aVec garanties exclusiVes
7,8 % du montant du voyage - Min € 20/police
Option catastrophe naturelles, grèves, acte de terrorisme: 
€ 8/personne/voyage

A7 annulation et Voyage de compensation
5,5 % du montant du voyage - Min € 20/police

A8
A9

A10
A11

assistance personne

EuropE Et bassin MéditErranéEn

Individuel: € 2/jour/pers. - Min. € 20/police
Famille: € 5/jour/famille - Min. € 20/police

MondE EntiEr

Individuel: € 4/jour/pers. - Min. € 20/police
Famille: € 10/jour/famille - Min. € 20/police

traVel selection

Frais médicaux et de rapatriement illimités à l'étranger, suivi médical en Belgique, •	
frais de recherche et de secours, ...
Vol, dégâts, perte ou retard de livraison des bagages jusque € 1 250•	
Achat de première nécessité jusque € 250/pers.•	
Voyage 100 % remboursé si rapatriement pour raison médicale•	
Rapatriement si dégât important à votre maison•	
Indemnisation après un accident à l'étranger en cas de décès et invalidité •	
permanente (€ 12 500)

top selection

Travel Selection+•	
Annulation jusque € 10 000 (maladie/accident, décès chat/chien, papier •	
d'identité/visa volé, divorce/séparation de fait, licenciement, examen de passage

top selection aVec garanties exclusiVes

Couverture en cas de rechute d'une maladie préexistante même non-stabilisée •	
avant ou pendant le voyage
Vous pouvez annuler suite à une annulation d'un de vos compagnons de voyage•	
Couverture des sports motorisés, ...•	
Bagages jusque € 2 000 (achats de première nécessité € 400)•	
Compensation de € 50 par jour d'hospitalisation•	

Doc 307 Assurances Allianz

Doc 307 Assurances Allianz.indd   1 24/08/2017   11:11:52





Doc 063 Bon de commande

Bon de commande/contrat 1 exemplaire à envoyer
par courrier, fax ou e-mail

OCASC – Direction Commerciale –Vacances

Rue Bruyn 1 – 1120 BRUXELLES
Fax (02)264 60 09 - vacances@ocasc.be

Ce bon de commande peut uniquement être utilisé pour commander 
une réservation et est impératif N° d’immatriculation CDV: 39591 – Licence./ Cat: A5118

Ce bon de commande ne peut pas être utilisé pour demander des informations 1  seule réservation par bon de commande svp
a. données personnelles (Majuscules svp)

Le soussigné N° matricule:
Nom(1): Prénom: Date de naissance:
Adresse civile:
Tél: GSM: Fax:
N° de compte IBAN BIC
Nombre d’enfants à charge: Dont handicapés  (  ............  %): (Prénom)
Adresse militaire ou de la police(2):
Unité: Composante: Grade:
N° C-DIS: Tél: Fax:
Veuf(ve) de: Pensionné(e) (année):
e-mail:
Commande pour les personnes ci-après

Nom et prénom de tous les voyageurs(1)

(y compris le demandeur s’il participe)
M/F Date naiss. Parenté Adresses (si différentes)

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10

B. renseignements concernant le Voyage ou le séjour (Majuscules svp)
Centre, Hôtel, Appartement, etc. (1)

(indiquer le nom sVp)
Brochure 

OCASC Brochure Tour-opérateur (1) Du Au Nombre 
nuits

Type 
logement

ou
ou

pag.:
pag.:
pag.:

nom TO: pag.:
nom TO: pag.:
nom TO: pag.:

chamBre repas moyen de transport
Single
Double
2 lits (Twin)
3 lits (Triple)
Bain
Douche

Vue sur mer
Terrasse
Autres désidérata:

Sans repas
Petit déjeuner
Demi-pension
Pension complète
All-in

Avion
Voiture
Train
Bateau

assurances remarques / désidérata
attention: Toutes les assurances doivent être souscrites en même temps que la réservation
Souhaitez-vous une assurance: oui – non(2)

Si oui, laquelle:
N° de code:

autre désidérata, souhaits ou remarques concernant le Voyage, le transport, le type de logement, etc.:

c. calcul de prix (Réservé à l’OCASC)

 Voir éVentuellement détail sur facture prix (3)

total

total à payer

Voyageur(s) (4) (5) (6)

Le voyageur déclare avoir pris connaissance des conditions et être d’accord avec celles-ci.

Fait à ............................................................................. le ......................................................
Signature

ocasc
Confirmation du voyage commandé par fax – par lettre( 4)

Fait à ............................................................................. le ......................................................
Signature

Réservé
à l’OCASC

Date de 
réception
Numéro
Centre
Logement
Période

(1) Majuscules
(2) Barrer les mentions inutiles
(3) Sous réserve de suppléments pour modification des cours de change ou des tarifs des transporteurs
(4) Veuillez nous envoyer ce bon de commande signé. Un exemplaire vous sera renvoyé, contresigné par l’OCASC en même temps que la facture
(5) Voir également au verso – Conditions Générales
(6) Le client / voyageur déclare être en possession d’un exemplaire de la brochure concernée, dans laquelle sont mentionnées les dispositions légales (Conditions Générales et Particulières, 

programme, informations utiles, conditions d’annulation, etc.) et marquer son accord avec celles-ci
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Doc 064 Cond. Génér

Conditions Générales
Art. 1: Champ d’application
Ces conditions générales s’appliquent aux produits de la brochure, 
offerts par la Division Vacances de l’OCASC, ainsi qu’aux contrats 
d’organisation et d’intermédiaires de voyages des produits des 
brochures de tiers, sauf si autrement stipulé.

Art. 2: Bénéficiaires
Les bénéficiaires de l’OCASC sont repris dans l’AR du 10 janvier 1978 
déterminant la mission et réglant l’organisation et le fonctionnement 
de l’Office central d’action sociale et culturelle du Ministère de la 
Défense (voir page Information Générale - voir www.ocasc-cdsca.be).

Art. 3: Prestataire de services
L’OCASC (Office central d’action sociale et culturelle), est dénom-
mé ci-après l’Office central. L’Office central sert d’organisateur ou 
d’intermédiaire de voyage.

Art. 4: Information de la part du voyageur et/ou de l’Office central
a. Lors de la réservation, le voyageur doit fournir toutes les 

informations utiles qui lui seront expressément demandées 
par l’Office central ou qui pourront logiquement avoir une 
influence sur le bon déroulement du voyage. 

 Si l’Office central encourt des frais supplémentaires du fait 
d’informations erronées fournies par le voyageur, il peut lui 
facturer ces frais.

b. L’Office central doit fournir au voyageur les informations 
suivantes pour lui permettre de faire établir les documents et 
de régler les formalités nécessaires:
§ les informations générales relatives aux papiers d’identité 

requis (également passeport et visas). Si nécessaire, le 
voyageur doit s’informer auprès des instances compétentes 
des formalités à effectuer,

§ les informations en matière de formalités sanitaires 
indispensables au voyage et au séjour. Si nécessaire, le 
voyageur doit s’informer auprès de sa mutuelle,

§ le fait si un contrat d’assurance est inclus ou non dans le 
prix ou peut sur demande être souscrit par le voyageur pour 
couvrir les frais d’annulation ou de rapatriement en cas 
d’accident ou de maladie,

§ toutes les informations nécessaires sur le transport (sauf 
avis contraire, par les propres moyens).

c. L’Office central n’acceptera aucune responsabilité au cas où des 
problèmes surgiraient à cet égard.

Art. 5: Réalisation du contrat de voyage
Le contrat de voyage prend cours au moment où l’Office central 
reçoit du voyageur un bon de commande signé qui est dûment 
contresigné par l’Office central. Un exemplaire signé par l’Office 
central est renvoyé au voyageur. L’Office central n’est pas respon-
sable au cas où le voyageur n’aurait pas reçu la correspondance, 
étant donné que l’Office central peut l’informer à tout instant de 
la suite réservée à sa demande. En conséquence, les conditions de 
réservation et d’annulation restent d’application en cas de non-
réception.
Si le voyage réservé est repris dans une brochure, les spécifications 
de cette brochure font également partie du contrat de voyage.
Le bon de commande ne peut déroger à la brochure que si le 
voyageur a été mis au courant des changements avant la signa-
ture du bon de commande et/ou si les parties conviennent d’ap-
porter des modifications au contrat de voyage après la signature 
de ce dernier.
Les réservations pour les produits de la brochure d’été de l’OCASC 
ne peuvent être réservés qu’à partir du deuxième lundi de janvier. 
Les réservations parvenues avant cette date, ne seront traitées 
qu’à partir du jour suivant.

Art. 6: Prix
Le prix convenu au contrat ne peut pas être revu, sauf si ceci est 
explicitement stipulé. En sus du montant des frais de voyage, des 
taxes, variables selon les municipalités, pourront être exigées.  
Le prix fixé au contrat peut être revu à la hausse ou à la baisse 
jusqu’à 20 jours avant la date de départ, y compris les coûts du car-
burant, des taxes et impôts dus pour certains services ou des taux 
de change applicables au forfait. La date à laquelle les tarifs pour 
les frais de transport, les taxes et le taux de change sont calculés 
est toujours mentionnée auprès des produits concernés.
Si l’augmentation excède le prix convenu de plus de 10%, le voya-
geur peut résilier le contrat sans dédommagement. Dans ce cas, 
le voyageur a droit au remboursement de toutes les sommes déjà 
payées à l’Office central.
Certaines mutuelles interviennent sous la forme d’un rembourse-
ment partiel pour les vacances de «jeunes». Le voyageur peut se 
renseigner auprès de sa mutuelle à ce sujet.

Art. 7: Payement du montant des frais de voyage
Lors de la signature du bon de commande, le voyageur paye un 
acompte de 25% du montant total. Le solde doit être payé au plus 
tard 6 semaines avant la date de départ. Tous les versements doi-
vent se faire au numéro de compte mentionné sur les ordres de 
payement.
Si le voyageur omet de payer l’acompte ou le montant des frais de 
voyage qui lui est réclamé, l’Office central se réserve le droit, après 
communication au voyageur, d’annuler le voyage de plein droit; 
les frais d’annulation seront facturés au voyageur. Pour l’envoi 
d’une lettre de rappel pour un non-paiement à la date d’échéance, 
4 € seront facturés. Les montants inférieurs à 2,5 € ne seront ni 
remboursés ni facturés.

Art. 8: Annulation par l’Office central
Si le voyage est annulé avant la date de départ pour cas de force 
majeure ou parce que le nombre d’inscriptions est inférieur au mi-
nimum requis et que le voyageur est informé le plus vite possible  
(en tout cas avant la date de départ), celui-ci n’a droit qu’au rem-
boursement immédiat de toutes les sommes déjà payées. Si l’an-
nulation n’est pas imputable au voyageur, l’Office central pourra 
lui proposer en même temps un voyage et/ou séjour équivalent 
ou supérieur, conformément à l’art. 13.

Art. 9: Annulation par le voyageur
Le voyageur peut à tout moment, par lettre recommandée adres-
sée à l’Office central, Direction commerciale - Vacances, annuler 
le voyage, le séjour ou toute autre prestation. En cas d’annulation 
par le voyageur, les frais de dossier et d’annulation seront facturés 
à partir de la date de la lettre recommandée.
a. Les frais d’annulation pour les voyages repris dans la brochure 

de l’Office central, à moins qu’autrement stipulés, s’élèvent à:
Période avant la date de départ:
> 60 jours =  5%
entre 60 et 21 jours  =  20%
entre 20 et 1 jour =  65%
absence = 100%
force majeure =  20%

b. Pour un voyage repris dans une autre brochure, la procédure 
d’annulation et les frais annexes déterminés dans cette 
brochure, sont d’application.

Art. 10: Force majeure
La force majeure peut donner lieu à un remboursement partiel ou 
total ou à la non-réclamation des frais d’annulation.
a. Les circonstances pouvant être admises pour un voyage repris 

dans la brochure de l’Office central:
1. décès du bénéficiaire, de son conjoint, d’un de ses 

ascendants, descendants et famille jusqu’au 2eme degré,
2. accident ou maladie grave frappant le bénéficiaire, son 

conjoint ou un de leurs enfants ou leurs parents.
3. Une demande d’annulation résultant d’une mission militaire 

ne peut être considérée comme force majeure, sauf pour les 
centres familiaux de l’OCASC en Belgique. 

Le voyageur doit fournir les documents justificatifs au Directeur 
Vacances qui décidera d’un remboursement éventuel ou de la 
non-réclamation des frais d’annulation (max. 20% du montant 
des frais de voyage, calculé selon les délais indiqués à l’art. 9).
Ces conditions ne sont valables que pour le montant des frais 
de voyage dû à l’Office central. Les frais dus aux tiers sont régis 
par conventions spéciales, qui devront être respectées stricte-
ment (e.a. les frais de transport sont toujours retenus).

Art. 11: Transfert de la réservation
Le voyageur peut, avant le début du voyage et à condition de 
l’accord écrit de l’Office central, transférer son voyage à un tiers, 
qui doit répondre aux exigences particulières mentionnées dans 
l’art. 2 - Bénéficiaires. La sous-location est également interdite.
Le voyageur qui transfère et la personne qui reprend sont solidai-
rement responsables vis-à-vis de l’Office central du prix total du 
voyage, y compris les frais de remplacement.
Dépendant du montant des frais de voyage, les frais de remplace-
ment facturés s’élèvent à
- de 0 à 50 €  =  5 €
- de 51 à 125€ =  11 €
- de 126 à 500€ =  25 €
- supérieur à 501 € =  50 €

Art. 12: Autre modification par le voyageur
L’Office central peut facturer au voyageur tous les frais occasion-
nés par une autre modification effectuée à la demande de ce der-
nier (date de départ et de retour, destination, hôtel, etc…). L’inter-
ruption du voyage ne donne pas droit à un remboursement des 
services non prestés. Tous les frais supplémentaires sont à charge 
du voyageur.

Art. 13: Modification par l’Office central
Si, avant le départ, un des points essentiels du contrat, le prix par 
exemple, ne peut pas être effectué, l’Office central doit en infor-
mer au plus tôt le voyageur de sorte à lui permettre de décider 
s’il résilie le contrat sans dédommagement ou si, au contraire, il 
accepte la modification proposée. La proposition de modification 
doit se faire par écrit et doit mentionner tous les éléments modi-
fiés et leur influence sur le prix. Le voyageur doit communiquer 
sa décision au plus vite à l’Office central et en tout cas, avant le 
départ, par lettre recommandée.
Si, après le départ du voyageur, une part importante des services 
visés au contrat n’est pas prestée ou s’il est constaté qu’une part 
importante des services ne pourra être prestée, l’Office central 
veillera à faire prendre des mesures alternatives appropriées, gra-
tuites pour le voyageur, visant la poursuite du voyage et dédom-
magera, le cas échéant, le voyageur la différence entre les services 
prévus et effectivement prestés.
Si de telles mesures sont impossibles ou si pour des raisons vala-
bles, elles ne sont pas acceptées par le voyageur, il lui sera fourni, 
le cas échéant et ce sans frais supplémentaires, un moyen de 
transport similaire qui le ramènera à l’endroit de départ ou à tout 
autre endroit d’arrivée convenu avec lui.

Art. 14: Responsabilité de l’Office central
a. L’Office central est responsable de la bonne exécution du 

contrat conformément aux attentes que le voyageur peut 
raisonnablement avoir sur la base des dispositions du contrat 
de voyage découlant de celui-ci, indépendamment du fait 
que ces obligations doivent être remplies par lui-même ou 
d’autres prestataires de services, et ce sans préjudice de droit 
de l’Office central de poursuivre les autres prestataires de 
services en responsabilité.

b. L’Office central est responsable des actes et négligences de 
ses préposés et représentants, agissant dans l’exercice de leurs 
fonctions, autant que de ses propres actes et négligences.

c. L’Office central est responsable de tout dommage subi par le 
voyageur en raison du non-respect de tout ou partie de ses 
obligations.

d. Il n’est pas responsable au cas où:
1° les manquements constatés dans l’exécution du contrat 

sont imputables au voyageur;
2° les manquements imprévisibles ou insurmontables sont 

imputables à un tiers qui est étranger aux prestations 
visées au contrat;

3° les manquements sont imputables à un cas de force 
majeure;

4° les manquements sont imputables à un événement qu’il ne 
pouvait ni prévoir ni éviter même en faisant preuve de la 
plus grande prudence.

e. Dans les cas visés aux c. et d. , l’Office central est tenu, durant 
l’exécution du contrat, de faire diligence pour venir en aide 
et prêter assistance au voyageur en difficulté. L’Office central 
peut, dans les cas visés au point d., mettre les coûts exposés à 
la charge du voyageur.

Art. 15: Responsabilité du voyageur
Le voyageur est responsable du préjudice causé par sa faute ou 
par la faute d’un accompagnant à l’Office central, à son personnel 
ou ses représentants, suite au non-respect de ses obligations 
contractuelles (e.a. respect du règlement d’ordre intérieur local). 
La faute est appréciée au égard à la conduite normale d’un 
voyageur.

Art. 16: Animaux
Les animaux ne sont pas admis dans les établissements repris 
dans la brochure de l’Office central, sauf avis contraire ou autorisa-
tion formelle de l’Office central. Les vacanciers restent en tout cas 
responsables des dégâts et des souillures occasionnés par les ani-
maux. Le propriétaire de l’animal est obligé d’avoir les certificats 
de vaccination requis et les formalités.

Art. 17: Plaintes
Chaque défaut doit être, aussitôt que possible, signalé sur place 
au représentant local. Les plaintes doivent être confirmées à l’Of-
fice central dans les 30 jours de calendrier qui suivent le retour, 
avec une copie de la plainte déposée sur place. Lorsqu’une plainte 
n’a pas été résolue sur place de façon satisfaisante ou s’il était im-
possible de formuler une plainte sur place, le voyageur doit, sous 
peine d’irrecevabilité, introduire une plainte au plus tard 4 semai-
nes après la fin de la prestation auprès de l’Office central par lettre 
recommandée.

Art. 18: Assurances
Lors de sinistres, l’Office central ne pourra intervenir que dans un 
certain nombre de  cas. Le voyageur doit donc consulter les condi-
tions particulières et demander des renseignements supplémen-
taires. L’Office central vous conseille de souscrire une assurance 
assistance ou annulation de voyage complémentaire.

Art. 19: Conditions particulières
Toutes les autres conditions mentionnées dans la brochure de vo-
tre choix relèvent des conditions particulières. En signant le bon 
de commande, le voyageur déclare avoir pris connaissance de ces 
conditions et être d’accord avec celles-ci. 

Art. 20: Contentieux
En cas de litige, la partie demanderesse a le droit d’engager une 
procédure. Tout litige relatif aux conditions générales sera de la 
compétence exclusive des tribunaux de l’arrondissement judiciai-
re de Bruxelles et régis par le Droit belge. La langue véhiculaire est 
le français ou le néerlandais.

Art. 21: Prise de vue ou video
Au cours de votre séjour vous pouvez être photographié ou filmé 
et paraître dans nos prochaines publications. En cas de refus, 
veuillez nous le notifier par lettre recommandée AVANT votre 
arrivée.

En vertu de l’article  VI. 53, 12° du Code de droit économique, 
le droit de rétractation normalement prévu lors d’une vente à 
distance ne s’applique pas ici.
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